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Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 

les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 

signature,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 

organisation du ministère des affaires sociales, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2010-1223 du 24 mai 2010,  

Vu le décret n° 2010-72 du 14 janvier 2010, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2010-3228 du 13 décembre 2010, 

portant nomination de Monsieur Abdassattar Mouelhi, 

professeur de l'enseignement supérieur, chef de 

cabinet du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l'étranger.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe 1er de l'article premier du décret susvisé 

n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Abdassattar 

Mouelhi, professeur de l'enseignement supérieur, chef 

de cabinet du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l'étranger est habilité à 

signer par délégation du ministre des affaires sociales, 

de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger tous les 

actes intéressant les services du ministère à l'exclusion 

des actes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 

13 décembre 2010 et sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 janvier 2011. 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Naceur Gharbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-83 du 5 janvier 2011. 

Monsieur Mohamed Said Jaouadi, administrateur 

général, est chargé des fonctions de chargé de mission 

au ministère des finances, à compter du 31 décembre 

2010.  

Par décret n° 2011-84 du 5 janvier 2011. 

Monsieur Mohamed Said Jaouadi, administrateur 

général, est chargé des fonctions de directeur général 

des douanes au ministère des finances, à compter du 

31 décembre 2010. 

 

Par décret n° 2011-85 du 4 janvier 2011. 

Monsieur Lotfi Gharsalli, inspecteur central des 

services financiers au ministère des finances, est 

chargé des fonctions de mandataire de troisième 

classe au groupe de travail chargé du suivi de 

l'activité des bureaux à la cellule du suivi et de 

l'assistance d'un centre régional de contrôle des 

impôts relevant des services extérieurs de la 

direction générale des impôts.  

En application des dispositions des articles 12 et 13 

du décret n° 2008-94 du 16 janvier 2008, l'intéressé 

bénéficie du rang et des avantages accordés à un chef 

de service d'administration centrale. 

 

Arrêté du ministre des finances du 6 janvier 

2011, portant publication des taux d'intérêt 

effectifs moyens et des seuils des taux 

d'intérêt excessifs correspondants.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux 

taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi n° 

2008-56 du 4 août 2008,  

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant 

les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global 

et du taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de 

publication et notamment son article 5,  

Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au 

deuxième semestre 2010, déterminé par la Banque 

Centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de 

concours bancaire.  

Arrête : 

Article unique - Le tableau suivant comporte le 

taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième 

semestre 2010 pour chaque catégorie de concours 

bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif 

correspondant au titre du premier semestre 2011. 

 



Catégorie des concours 
Taux d'intérêt 

effectif moyen (0/0) 

Seuil du taux 

d'intérêt excessif 

correspondant (%) 

1- Leasing mobiliers et immobiliers 9,77 11,72 

2- Crédits à la consommation 8,54 10,24 

3- Découverts matérialisés ou non par des effets 8,52 10,22 

4- Crédits à l'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques 7,70 9,24 

5- Crédits à long terme 6,89 8,26 

6- Crédits à moyen terme 6,95 8,34 

7 - Crédits à court terme découverts non compris 6,75 8,10 

 

Tunis, le 6 janvier 2011. 

 Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 

DE LA COMMUNICATION 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-86 du 4 janvier 2011. 

Mademoiselle Emna Chelli, conseiller des services publics, est chargée des fonctions de chef service du suivi 

des plans de développement à la direction de la statistique et du développement à la direction générale des 

entreprises, de la statistique et du développement au ministère des technologies de la communication.  
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